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Ambiance de Béthanie 
Sanctifions nos foyers pour la sanctification des prêtres 

 
« Jésus a été consacré prêtre dès sa conception dans le sein de la 
Vierge Marie par une onction intérieure, c’est-à-dire par 
l’effusion du Saint-Esprit dans son âme humaine. Et c’est dès sa 
conception que Jésus, prêtre parfait et victime parfaite, a fait 
librement à Dieu son Père l’offrande de Lui-même (Heb X, 5-8). 
Mais entre la première offrande de Jésus lors de son entrée dans 
le monde et l’ultime offrande de la Croix prend place cette 
« présentation » de Jésus, cette offrande de Jésus à son Père dans 
le Temple de Jérusalem. 
 Jésus-Enfant que la Sainte Vierge conduit au Temple 
est déjà la victime parfaite agréée de Dieu. Mais son offrande, 

purement intérieure, a besoin d’être extériorisée par un 
geste. Que serait notre messe d’aujourd’hui s’il n’y avait pas 
d’offertoire ? Ce serait une messe boiteuse. À l’offertoire, en 
donnant le pain et le vin qui nous représentent, nous manifestons 
publiquement notre volonté de nous unir à Dieu. 
 C’est exactement ce que Jésus a fait avant nous, lors de 
sa Présentation à son Père. Étant Dieu, il est parfaitement 
conscient de cet offertoire, un offertoire qu’il ne peut réaliser lui-
même extérieurement, parce qu’il a voulu être un petit enfant. 
C’est donc par l’intermédiaire de la Sainte Vierge qu’il 
réalise extérieurement cet offertoire de la Présentation que 
l’Église appelle « le sacrifice du matin », première étape, 
préparatoire au « sacrifice du soir », celui de la Croix, comme 
notre offertoire s’achève par la consécration et la communion à 
la messe. Et pour cet offertoire de la Présentation, le concours de 
la Sainte Vierge était indispensable ; parce que Jésus, ici, 
volontairement, ne peut ni agir ni parler, la Sainte Vierge prend 
sa place. Elle offre Jésus, elle s’offre avec lui et nous entraîne 

avec elle dans son offrande. S’il est vrai que nous avons 
l’usage de la parole et de la raison, combien pourtant nous avons 
besoin que la Sainte Vierge mette dans notre cœur les 
dispositions où elle était le jour de la Présentation, dispositions 
qui se résument dans la charité. Car il manquerait l’essentiel à 
notre offertoire, s’il n’y avait pas dans notre cœur un désir vrai 
d’une plus grande charité. 
 La prophétie du vieillard Siméon revivifie notre 
offertoire. Elle nous rappelle que l’unique question de notre vie 
c’est Jésus à aimer sans réserve et sans retour. » (P. Zuchelli - A 
travers les Évangiles) 

 

Les intentions ecclésiales 
•  Pour que dans les familles catholiques éclosent 
de nombreuses vocations. Qu’à l’exemple de Notre- 
Dame les parents préparent et acceptent ce don de 
leurs enfants au service du Seigneur. 
•  Pour les séminaristes qui revêtent la soutane 
pour la première fois, faisant ainsi le don de leur vie 
pour s’unir au Sauveur. 
•  Pour éviter le scandale contre la foi que produirait 
la canonisation des papes conciliaires. 
•  Pour un prêtre. 

 

Intention nationale permanente : 
Pour barrer le chemin à l’Islam en France et 

obtenir la conversion des musulmans. 
 

Pour les pécheurs : 
 
 

Le mot de l’aumônier 

 
 Par le don de crainte, le désir d’appauvrissement 
est mis dans notre cœur par le Saint-Esprit qui y grave ce 
petit mot : peu. La Force y est déposée par le sentiment 
simple de la faim de la sainteté : j’ai faim. La piété nous 
sera inspirée par ce mot : Abba, Père, formé dans le cœur 
par le Saint-Esprit. 
 Dans les différentes nuances de la vertu de religion 
il y en a une qui a quelque chose de particulier, de doux : 
c’est la piété. Elle est une partie de la vertu de religion par 
laquelle nous rendons justice à Dieu en lui donnant la 
dévotion, la prière, le sacrifice, le jeûne, l’abstinence, le 
respect, le culte, tout l’ensemble des devoirs par lesquels 
nous reconnaissons qu’il est le Souverain Seigneur. 
La piété met dans la religion un accent de tendresse, parce 
qu’en Dieu elle s’adresse à son Père. Elle ne voit pas les 
droits du Maître, du Seigneur, mais ceux du Père ; elle est 
une religion qui a du cœur. On ne paye pas son père comme 
on paye une autre personne ; à l’égard d’un père on ne 
pratique pas la justice avec ce qu’elle a de raide et 
d’indifférent aux personnes. Qu’on rende à Dieu les devoirs 
qu’on Lui doit : devoirs du chrétien par la prière, 
l’assistance à la messe, la réception des sacrements, etc., 
tout n’est pourtant pas accompli ! Un enfant vis-à-vis de 
son père n’est jamais en règle, il sent avec son cœur qu’il 
doit lui rendre honneur et culte ; aussi la religion est 
abondante. La piété est le cœur de la religion. 
 C’est de ce cœur que l’Esprit-Saint va s’emparer. 
Par lui, nous recevons l’esprit de Notre-Seigneur, Fils de 
Dieu par excellence. Voilà le modèle. C’est par le Saint 
Esprit que nous sommes en mesure de crier : « Abba ! 
Père ». Le don de piété forme au plus intime de nos âmes le 
doux nom du Père céleste, avec quelque chose de l’accent 
que mettait à le prononcer Notre-Seigneur. 
 Alors nos relations s’attendriront si nous voyons 
un frère en ceux qui ont affaire à nous, que nous 
rencontrons autour de nous. Une douceur, une familiarité se 
répandra dans nos relations humaines : comme la douceur 
règne au fond, malgré les algarades fraternelles, entre les 
frères d’une même famille unis sous l’autorité du père et de 
la mère. « Bienheureux les doux car ils posséderont la 
terre. » 

 



Les fruits de Béthanie 
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Nous avions prié pour un foyer bien éprouvé que la mère 
voulait quitter, suite à une grave mésentente avec son mari. 
Mais la grâce a été accueillie et les époux restent unis. Deo 
gratias ! Continuons de prier la Sainte Famille pour que la 
paix et la joie chrétiennes règnent au sein de ce foyer. 
 

Rappels 
 

Nous souhaitons que vos dons pour la célébration des 
messes soient suffisants pour couvrir l’année. Concernant 
les honoraires versés en espèces, nous vous recommandons 
de les remettre en main propre à votre correspondant car 
l’urne des Foyers Adorateurs n’est pas scellée. 
 
La fête de la Chandeleur nous donne l’occasion de vous 
rappeler qu’il existe des veilleuses de 72 heures nous 
permettant, allumées à l’entrée des trois jours d’adoration, 
de ne pas oublier notre heure sainte et de la prolonger avec 
les autres foyers adorateurs. 
 

Méditons 

 
Le mois de février est consacré aux douleurs de la Vierge 

Marie. 
 Contrairement à nous qui ne souffrons les épreuves 
qu’au moment de les endurer, Dieu n’a pas épargné Marie 
en lui donnant la science qui a fait d’elle la Mère des 

Douleurs. 
 Mais c’est en présentant son Enfant au temple que 
Marie connait plus en détail l’ignominie des souffrances 
qu’endurera son Fils. C’est là que son Cœur est transpercé 
pour la première fois par ce glaive de douleur qui frappera 
sept fois. Dès lors, en allaitant Jésus, elle Le voit abreuvé 
de fiel et de vinaigre ; en Le changeant, elle voit sa peau 
douce déchiquetée ; en L’habillant, elle voit sa tunique 
arrachée ; en Le portant, elle Le voit suspendu à la croix ; 
dans son sommeil, elle Le voit enseveli au tombeau… 
 Comment oserions-nous à présent nous plaindre de 
nos maux passagers, fussent-ils des plus terribles ? Le Ciel 
est au bout ! Marie l’a vu pour nous et en a magnifié le 
Seigneur dans ses douleurs. 

« O Marie, donnez-nous votre courage et la grâce de 
chanter votre Magnificat au milieu de nos plus cruelles 

épreuves ! » 

 

Les correspondants 

 
03 Brout-Vernet : M. Tranchet - 04 70 58 20 42 
06 Nice : Mme Abril - 04 93 90 38 15 
11-09-66 Montréal : Mme Doutrebente - 04 68 69 09 75 
13 Marseille : Mme Sentagne - 04 42 26 93 79 
17-33 Saintes : Mme Boyer - 05 46 92 64 96 
21-25 Pouilly : Mme Brière - 03 80 90 71 08 
22-35  Lanvallay, Rennes : Mme Saigault- 02 99 16 08 80 
24-19-87   Bergerac : Mme Bories - 05 53 22 56 89 
28 Chartres : Mme Lambert – 02 37 22 89 43 
29 Guipavas : Prieuré St Yves - 02 30 82 54 64 
31-32-47-81-82   Toulouse : Mme Joly 
      49 ch. de la Bergerie 31530 Saint Paul sur Save - 05 61 06 18 14 

34 Montpellier : Prieuré - 04 67 85 24 10 
35 St Malo : Mme Colcomb - 02 99 19 85 15 
37 Tours : M. de Gavelle - 02 47 24 83 55 
38-73-74 Grenoble : M. Petit - 04 79 32 53 30 
42 Unieux : Mme Gardet - 04 77 41 83 81 
44-56   Nantes : Mme Rousseau - 02 51 77 00 75 
49 Angers : M. Jaquemet - 02 72 73 21 82 
50-14-61   Saint Ursin : M. Denier - 02 33 61 53 95 
59-60-62-80  Lille : Mme Vandendaele - 03 20 24 94 27 
63 Clermont-Fd : M. Hammer - 04 73 64 25 19 
67-68-57 Strasbourg : Mme Müller - 09 51 84 86 70 

64 Pau : Mme Ameri - 05 59 09 28 27 
69-01 Lyon : Mme Truchon- 04 74 93 70 36 

Morgon : Mme Rieu - 04 74 69 96 61 
75-77-78-91-92-93-94-95  Paris : Mme Millet - 01 47 71 03 21 
76  Rouen : Mme Deparrois - 02 35 15 09 37 
78  Mantes : Mme Fontaine - 01 39 76 41 12 
79-16 Niort : Mme Levrault - 05 49 25 01 95 

83 Toulon : Mlle Blanc - 06 81 03 11 49 

85-17   La Roche/Yon : Mme Cuegniet - 02 51 31 00 39 

86 Poitiers : Mme Verschuur – 05 17 34 11 16 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Samedi 1er, jeudi 6, vendredi 7 

Février 2014 

 
 


